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PROCES VERBAL 
 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 15 JANVIER 2007 . 
 
 
Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre ouvre la séance à 20 heures 30’. 
 
Sont présents avec lui :   
 
MM. Yvon de Valériola, Hugues Hainaut, René Scholtus, Hilaire Brohée, Gaëtan De Laever, 
Bénédicte Poll, Alain Bartholomeeusen, Caroline Michaux, Michel Roland, Arthur Duhoux, 
Rosa-Maria Ranica, Ida Gambirasio-Storelli, Philippe Busquin, Nathalie Nikolajev, Philippe 
Crepin, Anne-Marie Delfosse, Jean-Luc Monclus, Joséphine Carrubba, Eric Thomas. 

 
Mme Nicole Verstuyft , Secrétaire Communale, 
 
Est excusée : Mme Isabelle Gossart, conseillère communale. 
 
Monsieur le Bourgmestre demande aux conseillers de bien vouloir inscrire en urgence à 
l’ordre du jour du Conseil Communal les points suivants : 
 
Séance publique : 
 
Point 21 Création d’un demi-emploi d’instituteur(trice) maternel(le) suite à 

l’ouverture d’une classe à l’école communale de Familleureux. 
 
Point 22 Déclarations d’apparentement. 
 
Point 23 Questions écrites 
 A la demande des mandataires communaux de la section MR-IC de Seneffe. 
 

a. Les aménagements prévus sur la RN 27. 
b. Gestion de la MCAE « L’Eveil » 

 
Huis clos : 
 
Point 6 Désignation d’une institutrice primaire anglophone, à raison de 18/24 

périodes /semaine, à titre contractuel, du 1er janvier 2007 au 30 juin 2007. 
 
Point 7 Ratifications désignations de membres du personnel enseignant à titre 

temporaire.  
 
L’urgence est acceptée à l’unanimité. 
 
Avant d’aborder l’ordre du jour, Monsieur le Bourgmestre informe le Conseil Communal 
qu’en l’absence de pacte de majorité déposé entre les mains de la Secrétaire communale, il y a 
lieu de reporter les points 4,5 et 6 de l’ordre du jour. 
Madame Poll exprime les craintes de son groupe quant à la bonne gestion des affaires 
communales par le futur Collège communal. 
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Elle regrette que depuis plusieurs mois qu’un certain nombre de dossiers soient figés dont en 
particulier le budget communal. 
Elle estime que ces tergiversations ont trop duré et invite la majorité à trouver une solution au 
plus vite. 
 
Monsieur le Bourgmestre répond qu’il ne faut pas caricaturer le débat. 
L’administration poursuit ses activités normalement. 
De plus, le nouveau Conseil n’a été installé qu’il y a un peu plus d’un mois. 
Il n’est donc pas correct de parler d’inertie depuis plusieurs mois. 
Il précise  en outre que ce débat ne doit pas avoir lieu aujourd’hui puisque les points 
concernés ont été retirés de l’ordre du jour et il ajoute qu’un nouveau Conseil communal sera 
convoqué à la fin du mois pour traiter ces points. 
 
L’ordre du jour est ensuite abordé. 
 
1. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES DES 13 NOVEMBRE 
    2006 ET 04 DECEMBRE 2006. (NV) 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre. 
 
 
A l’unanimité,  
 
 
Approuve le procès-verbal de la séance du 13 novembre 2006 et du 04 décembre 2006. 
 
 
2. VALIDATION DE L’ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL DE L’ACTION   
    SOCIALE – COMMUNICATION . (BW) 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre. 
 
 
Par son courrier du 19 décembre 2006, Monsieur le Gouverneur du Hainaut, Claude Durieux, 
nous transmet l’arrêté pris par le Collège du Conseil Provincial du Hainaut par lequel est 
validée la désignation des membres du Centre Public d’Aide Sociale qui a eu lieu à Seneffe le 
04 décembre 2006. 
 
 
Prend connaissance de l’arrêté. 
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3. ELECTION DE 3 MEMBRES AU CONSEIL DE POLICE . (BW) 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre.  
 
 
Le Conseil de police est composé de membres des conseils communaux des différentes 
communes qui composent la zone de police et des bourgmestres de ces communes. 
 
L’élection se fait en un seul tour et au scrutin secret.  
Chaque conseiller communal dispose d’une voix. 
 
 
Procède à l’élection de 3 membres au conseil de police. 
 
Vu la loi du 7 décembre 1988 organisant un service de police intégré, structuré à deux 
niveaux (LPI), en particulier l'article 18 modifié par la loi du 1er décembre 2006, 
 
Considérant que l’article 18 de ladite loi prévoit que l’élection des membres du Conseil de 
police qui suit les élections communales de 2006 a lieu dans les 42 jours qui suivent 
l’installation du Conseil communal, et au plus tard 10 jours avant le premier jour ouvrable de 
février 2007, 
 
Considérant que le conseil de police de la zone pluricommunale de Chapelle-lez-Herlaimont – 
Manage – Seneffe - Morlanwez est composé de 19 membres élus, conformément à l'article 12, 
alinéa 1er de la LPI, 
 
Vu l'article 12 de la LPI, fixant le nombre de membres que compte chaque conseil communal 
au sein du conseil de police, 
 
Considérant en conséquence que le conseil communal doit procéder à l'élection de 3 
conseillers communaux au sein du conseil de police, 
 
Considérant que chacun des 21 conseillers communaux dispose de 1 voix, conformément à 
l'article 16 de la LPI, 
 
Vu les actes de présentation, au nombre de 3 introduits conformément aux articles 2, 4 et 5 de 
l'arrêté royal du 20 décembre 2000, relatif à l'élection des membres du conseil de police dans 
chaque conseil communal, 
 
Considérant que, respectivement, ces actes présentent les candidats mentionnés ci-après et 
qu'ils sont signés par les conseillers communaux suivants: 
 
1er acte présenté par HAINAUT Hugues 
 1. Effectif : BROHEE Hilaire 
  Suppléants : 1. HAINAUT Hugues 
    2. DELFOSSE Anne-Marie 
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2ème acte présenté par POLL Bénédicte, CREPIN Philippe et MONCLUS Jean-Luc 
 1. Effectif : CREPIN Philippe,   
           Suppléants : 1. MONCLUS Jean-Luc 
    2. POLL Bénédicte 
 
 
3ème acte présenté par DE VALERIOLA Yvon 
 1. Effectif : MICHAUX Caroline 
  Suppléants : 1. RANICA Rosa-Maria 
    2. CARRUBA Joséphine 
     2.   Effectif : ROLAND Michel 
  Suppléants :   1. NIKOLAJEV Nathalie 
       2. THOMAS Eric 
Vu la liste des candidats établie par le bourgmestre, conformément à l'article 7 de l'arrêté 
royal précité, sur la base desdits actes de présentation et libellée comme suit: 
 

NOM et PRENOM 

  A. Candidat effectif 

  B. Candidats suppléants 

DATE 

DE 

NAISSANCE 

PROFESSION 

 

RESIDENCE 

PRINCIPALE 

  A. BROHEE Hilaire 

 

  B. HAINAUT Hugues 

 

  B. DELFOSSE Anne-Marie 

08.01.1953 

 

26.09.1958 

 

25.10.1945 

Technicien 

 

Agent-Expert Immobilier 

 

Retraitée 

Rue St Georges, 10 

7181 FELUY 

Avenue Reine Astrid, 
252 

7180  SENEFFE 

Avenue de la Motte 
Baraffe,19 

7180  SENEFFE 

  A. CREPIN Philippe 

 

  B. MONCLUS Jean-Luc 

 

  B. POLL Bénédicte 

11.10.1968 

 

20.02.1948 

 

30.09.1974 

Coll. Ministériel 

 

Educateur A1 

 

Employée en informatique 

Rue de l’Equipée, 8 

7181  FELUY 

Chaussée de Nivelles, 
74 

7181 ARQUENNES 

Chaussée de 
Familleureux, 7 

7181  FELUY 

  A. MICHAUX Caroline 

   

  B. RANICA Rosa-Maria 

 

  B. CARRUBA Joséphine 

12.08.1974 

 

16.12.1949 

 

01.07.1970 

Avocate 

 

Secrétaire de Direction  

 

Employée administrative 

Rue de Scoumont, 52 

7181  ARQUENNES 

Rue Général Leman, 
28/1 

7180  SENEFFE 

Place Alcantara, 1 
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NOM et PRENOM 

  A. Candidat effectif 

  B. Candidats suppléants 

DATE 

DE 

NAISSANCE 

PROFESSION 

 

RESIDENCE 

PRINCIPALE 

7181  ARQUENNES 

  A. ROLAND Michel 

   

  B. NIKOLAJEV Nathalie 

 

  B. THOMAS Eric 

09.06.1949 

 

04.09.1966 

 

05.10.1961 

Pré-pensionné 

 

Assistante Sociale 

 

Cadre Commercial 

Rue de l’Enfer, 2 

7181   FELUY 

Rue du Moulin, 17 

7181  
FAMILLEUREUX 

Rue de Tyberchamps, 10 

7180  SENEFFE 

 
Etablit que Bénédict Poll et Joséphine Carruba, conseillers communaux les moins âgés, 
assistent le bourgmestre lors des opérations du scrutin et du recensement des voix, 
conformément à l'article 10 de l'arrêté royal; 
 
Va procéder, en séance publique et au scrutin secret, à l'élection des membres effectifs et de 
leurs suppléants du conseil de police; 
 
20 conseillers prennent part aux scrutins et reçoivent chacun 1 bulletin de vote; 
 
20 bulletins de vote sont remis au bourgmestre et à ses assesseurs; 
 
Le recensement des voix donne le résultat suivant: 
 
0 bulletin non valable 
 
0 bulletin blanc 
 
20 bulletins valables 
 
 
Les suffrages exprimés sur les 20 bulletins valables se répartissent comme suit: 
 
 

Nom et prénom des candidats membres effectifs Nombre de voix obtenues 

Roland Michel 

 

6 

 

Michaux Caroline 

5 

Brohée Hialire 

 

5 
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Nom et prénom des candidats membres effectifs Nombre de voix obtenues 

Crepin Philippe 

Nombre total de votes 

 

4 

20 

 
 
Constate que les suffrages au scrutin secret ont été exprimés au nom de candidats membres 
effectifs selon les règles; 
 
Constate que les 3 candidats membres effectifs, qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
sont élus. 
 
Par conséquent, le bourgmestre constate que: 
 
 
Sont élus membres effectifs du conseil de 
police 

Les candidats présentés à titre de suppléants 
pour chaque membre effectif élu mentionné ci-
contre, sont, de plein droit et dans l'ordre de 
l'acte de présentation, suppléants de ces 
membres effectifs élus 

 

Roland Michel 

Nikolajev Nathalie 

Thomas Eric 

 

Michaux Caroline 

Ranica Rosa-Maria 

Carruba Joséphine 

Brohée Hilaire 

 

Hainaut Hugues 

Delfosse Anne-Marie 

 
 
Constate que la condition d'éligibilité est remplie par: 
– les 3 candidats membres effectifs élus 
– les 6 candidats, de plein droit suppléants, de ces 3 candidats membres effectifs; 
 
Constate qu'aucun membre effectif ne se trouve dans un des cas d'incompatibilité précisés à 
l'article 15 de la LPI; 
 
Le procès-verbal sera envoyé en deux exemplaires au collège provincial, conformément à 
l'article 18bis de la LPI et à l'article 15 de l'arrêté royal, en y joignant les bulletins de vote et 
tous les documents probants. 
 
Le procès-verbal sera envoyé à la zone de police. 
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4. ADOPTION D’UN PACTE DE MAJORITE . (BW) 
 
 
A l’unanimité,  
 
 
Aucun pacte n’ayant été signé, reporte ce point au prochain conseil. 
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5. PRESTATION DE SERMENT ET INSTALLATION DU BOURGME STRE. (BW) 
 
 
Reporte ce point au prochain conseil, en l’absence de pacte de majorité. 
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6. PRESTATION DE SERMENT ET INSTALLATION DES ECHEVI NS (BW) 
 
 
Reporte ce point au prochain conseil, en l’absence de pacte de majorité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Est excusée : Mme I. Gossart, Conseillère communale                                              C.C. du 15.01.2007 10 

7. AVIS SUR LA MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 – EXERCI CE 2006 DE LA  
    FABRIQUE D’EGLISE SAINT BARTHELEMY A FAMILLEURE UX (DG) 
 
Rapporteur : Monsieur Hugues Hainaut, Echevin. 
 
 
Madame Poll souhaite obtenir des explications à propos d’une majoration de 7200 € 
représentant l’entretien et la réparation du presbytère. 
 
Monsieur Hainaut explique qu’il s’agit d’adapter le budget à la réalité. 
Des travaux d’entretien et de réparation ont été entrepris dans la sacristie.  
 
 
A l’unanimité, 
 
 
Emet un avis favorable sur la modification budgétaire n° 1 pour l’année 2006, de la 
Fabrique d’Eglise St Barthélemy à Familleureux  aux montants suivants : 
 
 
 
 
D’après budget initial 
 
Augmentation ou diminution 
des crédits 
 
====================== 
Nouveau résultat 

Recettes 
 

32.780,15 
 
              -907,50 
 
 
============== 

31.872,65 
 

 
 

Dépenses 
 

32.780,15 
 
              -907,50 
 
 
============== 

31.872,65 
 

Solde 
 

0 
 
0 
 
 

============ 
0 
 

 
Supplément subside communal ordinaire : 0 
 
Supplément subside communal extraordinaire : 0 
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8. AVIS SUR LA MODIFICATION BUDGETAIRE N° 2 – EXERC ICE 2006 DE LA  
    FABRIQUE D’EGLISE SAINTS CYR ET JULITTE A SENEF FE (DG) 
 
Rapporteur : Monsieur Hugues Hainaut, Echevin.  
 
 
A l’unanimité, 
 
 
Emet un avis favorable sur la modification budgétaire n° 2  pour l’année 2006  de la 
Fabrique d’Eglise Saints Cyr et Julitte à Seneffe aux montants suivants : 
 
 
 
D’après budget initial 
 
Augmentation ou diminution 
des crédits 
 
====================== 
Nouveau résultat 

Recettes 
 

83.164,50 
 

-1.201,83 
 
 
============== 

81.962,67 
 

 
 

Dépenses 
 

83.164,50 
 

-1.201,83 
 
 
============== 

81.962,67 
 
 

Solde 
 

0 
 
0 
 
 

============ 
0 
 

 
Supplément subside communal ordinaire : 0 € 
 
Supplément subside communal extraordinaire : 0 € 
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9. VOTE D’UN SECOND DOUZIEME PROVISOIRE POUR LE PAI EMENT DES  
    DEPENSES ENGAGEES EN 2007. (MD) 
 
 
Le budget communal pour l’année 2007 n’ayant pas encore été voté par le Conseil communal, 
il y a lieu de recourir à des crédits provisoires afin que le Collège communal et le Receveur 
puissent engager et régler les dépenses ordinaires obligatoires relatives à l’exercice 2007. 
 
Le Collège communal invite donc le Conseil à voter un second douzième provisoire  aux 
dépenses pour lesquelles un crédit exécutoire est inscrit au budget 2006. 
 
 
A l’unanimité, 

 
 
 
Vote le second douzième provisoire. 
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10. APPROBATION DU PROGRAMME TRIENNAL 2004-2006. (MPV) 
 
Rapporteur : Monsieur Gaëtan De Laever, Echevin.  
 
 
Les instructions relatives aux modalités de clôture des programmes triennaux 2004 – 2006 
précisent que les projets issus de ce programme triennal qui n’ont pas pu bénéficier d’une 
promesse ferme de subsides sur projet dans le cadre du PT 2004 – 2006 doivent être introduits 
complets auprès de la DGPL avant le 31 décembre 2006. 
 
Ces divers dossiers seront ensuite intégrés au programme triennal partiel qui sera soumis à 
l’approbation du conseil communal en 2007. 
 
Pour information, le programme triennal 2007 – 2009 définitif devra obligatoirement 
reprendre les projets figurant dans le programme triennal partiel qui aura été approuvé par la 
Région Wallonne. 
 
Monsieur le Bourgmestre précise qu’une série d’éléments, indépendants de la volonté de la 
commune, ont retardé l’élaboration des projets dans le cadre du programme triennal 2007-
2009. 
Aussi, la Région Wallonne propose de solliciter un programme triennal qui reprend les projets 
issus du programme triennal 2004-2006. 
Il s’agit d’un acte de pure administration et qui répond à une demande de l’administration 
wallonne. 
 
a. travaux d’amélioration de la rue Cramat.  
 
Ces travaux sont repris dans le programme triennal 2004 – 2005 – 2006 approuvé par la 
Région Wallonne le 24 janvier 2005 en priorité 3 pour l’année 2005. 
 
L’auteur de projet, à savoir la SPRL Ph. VERHEYDEN, a étudié le projet des travaux 
d’amélioration de la rue Cramat dont la dépense est estimée  à 712.325,92 € TVAC : 
 
 
Un crédit de 750.000 €  sera inscrit au budget 2007 pour couvrir cette dépense.  
  

 
A l’unanimité, 
 
Approuve l’introduction dans le cadre du programme triennal 2004-2006 du dossier  
relatif aux travaux d’amélioration de la rue Cramat établi par la  SPRL VERHEYDEN 
au montant estimé de 712.325,92 € TVAC  
 
Transmet le dossier aux autorités de tutelle aux fins d’approbation  
 
 
 
 
 
 



Est excusée : Mme I. Gossart, Conseillère communale                                              C.C. du 15.01.2007 14 

b. travaux d’amélioration et d’égouttage partiel de la rue de Luxensart. 
 
Ces travaux sont repris dans le programme triennal 2004 – 2005 – 2006 approuvé par la 
Région Wallonne le 24 janvier 2005 en priorité 6 pour l’année 2005. 
 
L’auteur de projet, à savoir la SPRL Ph. VERHEYDEN, a étudié le projet des travaux 
d’amélioration et d’égouttage partiel de la rue de Luxensart dont la dépense est estimée à  
890.602,38 € TVAC.  
 
 
Un crédit de  950.000 €  sera inscrit au budget 2007 pour couvrir cette dépense.  
 

 
A l’unanimité, 
 
Approuve l’introduction dans la cadre du programme triennal 2004-2006 du dossier  
relatif aux travaux d’amélioration et d’égouttage partiel de la rue de Luxensart  établi 
par la SPRL VERHEYDEN au montant estimé de 890.602,38 € TVAC 
 
 
Transmet le dossier aux autorités de tutelle aux fins d’approbation  
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c. travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue de la Baronne – phase II. 
 
Ces travaux sont repris dans le programme triennal 2004 – 2005 – 2006 approuvé par la 
Région Wallonne le 24 janvier 2005 en priorité 4 pour l’année 2005. 
 
L’auteur de projet, à savoir l’IDEA, a étudié le projet des travaux d’amélioration et 
d’égouttage de la rue de la Baronne – phase II - dont la dépense est estimée à : 

- 537.813,93 € TVAC pour les travaux de voirie subventionnables à 60% par la Région 
Wallonne 

- 295.956,00 €  TVAC pour les travaux d’égouttage subventionnables à 60% par la 
SPGE  

- 85.890,05 € TVAC pour les travaux d’aménagement de sécurité subventionnables à 75 
% par la Région Wallonne 

- 12.317,32 € TVAC pour les travaux non subsidiés 
 

soit une dépense totale estimée à  931.977,29 € TVAC.  
 
Un crédit de  940.000 €  sera inscrit au budget 2007 pour couvrir cette dépense. 
 
A l’unanimité, 
 
Approuve l’introduction dans le cadre du programme triennal 2004-2006 du dossier 
relatif aux travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue de la Baronne – phase II – 
établi par l’IDEA au montant estimé de 931.977,29 TVAC  
 
 
Transmet le dossier aux autorités de tutelle aux fins d’approbation. 
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d. travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue des Carrières – phase II.  
 
Ces travaux sont repris dans le programme triennal 2004 – 2005 – 2006 approuvé par la 
Région Wallonne le 24 janvier 2005 en priorité 2 pour l’année 2005. 
 
L’auteur de projet, à savoir l’IDEA, a étudié le projet de travaux d’amélioration et 
d’égouttage de la rue des carrières – phase II – dont la dépense est estimée à : 
 

- 575.918,87 € TVAC pour les travaux de voirie subventionnables à 60% par la Région 
Wallonne  

- 286.155,19 €  TVAC pour les travaux  d’égouttage subventionnables à 60% par la 
SPGE  

- 140.971,86 €  TVAC pour les travaux d’aménagement de sécurité subventionnables à 
75% 

- 12.953,29 € TVAC pour les travaux non subsidiés 
soit une dépense totale estimée à  1.015.999,21 € TVAC.   
 
Un crédit de 1.020.000 €  sera inscrit au budget 2007 pour couvrir cette dépense. 
 

 
A l’unanimité, 
 
 
Approuve  l’introduction dans le cadre du plan triennal 2004-2006 du dossier relatif aux 
travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue des Carrières – phase II – établi par 
l’IDEA au montant estimé de 1.015.999,21 TVAC  
 

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services (MB du 22/01/94) et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services et aux concessions de travaux publics (MB du 26/01/96) 
modifié par les arrêtés royaux des 08/11/1998 et 25/03/1999, 
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics (MB du 18/10/96) modifié par 
l’arrêté royal du 29/04/1999 ainsi que son annexe,  
 
Attendu que les travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue des Carrières – phase II 
-  sont repris dans le programme triennal 2004 – 2005 – 2006 approuvé par la Région 
Wallonne le 24 janvier 2005 en priorité 2 pour l’année 2005, 
 
Vu les instructions relatives aux modalités de clôture des programmes triennaux 2004 – 
2006 précisant que les projets issus de ce programme triennal qui n’ont pas pu 
bénéficier d’une promesse ferme de subsides sur projet dans le cadre du PT 2004 – 2006 
doivent être introduits complets auprès de la DGPL avant le 31 décembre 2006, 
 
Attendu que ce projet de travaux sera ensuite intégré au programme triennal partiel qui 
sera soumis à l’approbation du conseil communal en 2007, 
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Vu le projet des travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue des Carrières – phase II  
étudié par l’auteur de projet, à savoir l’IDEA,  au montant estimé de : 
 
- 575.918,87 € TVAC pour les travaux de voirie subventionnables à 60% par la Région 

Wallonne  
- 286.155,19 €  TVAC pour les travaux  d’égouttage subventionnables à 60% par la 

SPGE  
- 140.971,86 €  TVAC pour les travaux d’aménagement de sécurité subventionnables à 

75% 
- 12.953,29 € TVAC pour les travaux non subsidiés 
soit une dépense totale estimée à  1.015.999,21 € TVAC dont  
 
Attendu qu’un crédit de 1.020.000 €  sera inscrit au budget 2007 pour couvrir cette 
dépense, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation notamment l’article 
L1122-30, 
 
 
Sur proposition du Collège communal, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
A l’unanimité, 
 
 
DECIDE 
 
 
Article 1er : 
 
D’approuver l’introduction dans le cadre du plan triennal 2004 – 2006 du dossier relatif 
aux travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue des Carrières – phase II – établi par 
l’IDEA au montant estimé de 1.015.999,21 €TVAC  

 
Article 2 : 
 
De transmettre le dossier aux autorités de tutelle aux fins d’approbation  
 
 
 
Article 3 : 
 
De charger le collège communal de procéder aux diverses formalités requises en la 
matière. 

 
Transmet le dossier aux autorités de tutelle aux fins d’approbation  
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11. APPROBATION DU DECOMPTE FINAL DES TRAVAUX D’AME NAGEMENT   
      DE LA PLACE DE PENNE D’AGENAIS ET DES ABORDS DE LA SALLE DE  
      SENEFFE (MPV) 
 
Rapporteur : Monsieur Gaëtan De Laever, Echevin. 
 
Le conseil communal, en séance du 11 juillet 2005, a approuvé le projet des travaux 
d’aménagement de la Place de Penne d’Agenais et des abords de la salle de Seneffe au 
montant estimé de 799.810 € TVAC. 
 
Le collège communal, en séance du 20 septembre 2005 , a désigné la SA  WANTY comme 
adjudicataire desdits travaux au montant de 1.040.860,45 € TVAC. 
 
Le conseil communal du 12 juin 2006 a approuvé l’avenant n° 1 au montant de 28.629,77 € 
TVAC. 
 
Vu les conditions atmosphériques de ces derniers mois, les pépiniéristes n’ont pas pu réaliser 
les plantations avant la mi-novembre afin de garantir un résultat maximum. 
 
Le décompte final de ces travaux a été établi au montant de 1.164.582,75 € TVAC. 
 
Des crédits sont inscrits au budget 2006 – art.42105/7310560.2005 – 1.060.860,45 – un 
complément a été inscrit à la MB II du budget 2006. 
 
Madame Poll déclare que le groupe MR-IC va voter contre ce pont puisqu’il s’agit d’un 
dépassement de plus de 10 % ce que n’a jamais accepté son groupe. 
 
Monsieur De Laever explique que ce dépassement est justifié par la révision des prix. 
La commune ne peut aller contre une décision des affaires économiques. 
 
Madame Poll intervient pour signaler que dans ces conditions son groupe votera pour la 
décision. 
 
 
A l’unanimité, 
 
 
Approuve le décompte final des travaux d’aménagement de la Place de Penne d’Agenais 
et des abords de la salle de Seneffe établi au montant de 1.164.582,75 € TVAC 
 
Impute cette dépense au budget 2006 – art.42105/7310560.2005 – 1.060.860,45 € – un 
complément a été inscrit à la MB II du budget 2006. 
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12. APPROBATION DU DECOMPTE FINAL DES TRAVAUX D’AME NAGEMENT  
      DE LA PLACE ALCANTARA . (MPV) 
 
Rapporteur : Monsieur Gaëtan De Laever, Echevin. 
 
Le collège communal, en séance du 04 avril 2005 a désigné la SA JOURET SCREG 
BELGIUM comme adjudicataire des travaux d’aménagement de la Place Alcantara au 
montant de 356.107,49 € TVAC. 
 
Le conseil communal du 27 avril 2006 a approuvé l’avenant n° 1 établi au montant de 
35.353,27 € TVAC. 
 
Le décompte final de ces travaux a été établi au montant de 481.703,15 € TVAC  
 
Des crédits sont inscrits au budget 2006 – art.93004/73101-60 pour couvrir cette dépense – un 
complément de 70.000 € doit être inscrit à la MB I du budget 2007 
 
 
A l’unanimité, 
 
 
 
Approuve le décompte final des travaux d’aménagement de la Place Alcantara établi au 
montant de 481.703,15 € TVAC 
 
Impute cette dépense en MB I du budget 2007 – art. 93004/73101-60 - 
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13 DELIBERATIONS DU COLLEGE COMMUNAL PRISES SUR BAS E DE  
L’ARTICLE L1222-3 ALINEA 3  DU CODE DE LA DEMOCRATI E LOCALE ET 
DE LA  DECENTRALISATION   

 
Rapporteur : Monsieur Gaëtan De Laever, Echevin.  
 
 
a. Collège communal du 21 mars 2006 décidant d’intervenir dans les frais de réparation du  
    mur mitoyen appartenant à Mme Decoster – rue Victor Rousseau.(MPV) 
 
Dans le courant de l'année 2003, Madame Decoster a fait effectuer des travaux de réfection au 
mur de l'habitation sise n°6 rue Victor Rousseau. Le montant des travaux effectués s'élève à 
1.236,38 € TVAC. 
 
Madame Decoster prétendait que ledit mur est mitoyen, ce qui restait à démontrer puisqu'à 
l'époque, nous ne possédions pas de document permettant de l'affirmer. 
 
Madame Decoster réclamait à la commune 50% des frais, à savoir, la somme de 618,19 €. 
 
Le Collège communal , en séance du 11 mars 2003, a décidé d'écrire à Madame Decoster en 
l'informant que nous n'avions jamais marqué notre accord préalable sur les travaux qu'elle a 
entrepris de sa propre initiative et que d'autre part, nous nous étonnions quant à la 
mitoyenneté de ce mur n'ayant aucun document à ce sujet. 
 
Par son fax du 06 février 2006, Madame Decoster nous a fait parvenir une copie d'un courrier 
de Maître Debouche du 20 janvier 2006 attestant que ledit mur est bien mitoyen étant donné 
que celui-ci appartenait à une ancienne maison (8 rue Victor Rousseau) qui a été rachetée par 
la commune pour ensuite être abattue. 
 
A ce jour, ce terrain sert de parking communal. 
 
Dès lors, le Collège communal, en séance du 21 mars 2006 a décidé de prendre en charge 
50% du coût des travaux de réfection du mur mitoyen avec la propriété de Madame Decoster 
et de lui reverser la somme de 618,19 €. 
 
Les crédits nécessaires ayant été prévus à la MB II budget 2006 – service extraordinaire – 
article 12424/52255, il appartient au Conseil Communal de ratifier ladite décision. 
  
A l’unanimité, 
 
 
Prend acte de la délibération du Collège communal du 21 mars 2006 décidant de 
prendre en charge 50% du coût des travaux de réfection du mur mitoyen avec la 
propriété de Madame Decoster et de lui reverser la somme de 618,19 €. 
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b. Collège communal du 27 octobre 2006 désignant la firme Mestdagh pour les travaux de  
    réparation du tracteur John Deere modèle 6506 immatriculé BCL-907. 
 
Le tracteur John Deere de type 6506 immatriculé BCL-907 est tombé en panne sur la voie 
publique le 16 octobre 2006. 
 
Il s’agissait d'une panne électronique et seule la firme Mestdagh possédait le matériel adéquat 
pour dépanner ledit tracteur. 
 
Le montant des réparations sur place s’élève à 563,47 € TVAC. 
 
Il s'agit d'une marque spécifique et qu’il n'y a que le concessionnaire qui est capable 
d'effectuer cette réparation. 
 
Dès lors, le Collège communal, en séance du 27 octobre 2006, a désigné la firme Mestdagh 
pour les travaux de réparation du tracteur John Deere modèle 6506 immatriculé BCL-907 au 
montant de 563,47 € TVAC. 
 
Ces travaux rentrent dans le cadre de l’article L-1222-3 § 3 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation qui prévoit qu’en cas d’urgence impérieuse résultant d’évènements 
imprévisibles, le Collège des Bourgmestre et Echevins peut d’initiative exercer les pouvoirs 
du conseil et qu’il communique sa décision au Conseil Communal qui en prend acte. 
 
Ces travaux ayant été exécutés au budget 2006 – service extraordinaire – article 42123/74598, 
il appartient au Conseil Communal de ratifier ladite décision du Collège communal. 
 
Madame Poll revient sur la problématique de la concurrence dans les marchés publics. 
Elle peut se montrer d’accord sur l’urgence à réparer le tracteur mais pas sur le non-respect 
des règles de consultation. 
Monsieur De Laever  répond que c’est du matériel spécifique. 
De plus il y a un intérêt économique à s’adresser au concessionnaire où l’engin a été acheté. 
 
 
 
A l’unanimité, 
 
Prend acte de la délibération du Collège communal du 27 octobre 2006 désignant la 
firme Mestdagh pour les travaux de réparation du tracteur John Deere modèle 6506 
immatriculé BCL-907 au montant de 563,47 € TVAC. 
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c. Collège communal du 27 octobre 2006 désignant la firme Mons Truck pour les travaux 
    de réparation du bus II immatriculé VFT-776. 
 
Le chauffeur du bus 2 immatriculé VFT-776 a eu un léger accrochage pour lequel une 
déclaration d'accident a été rentrée auprès du Service Finances en date du 19 octobre 2006. 
 
Le devis de réparation remis par la firme Mons Truck Industry (Volvo) s'élève au montant de 
1.550,94 € TVAC. 
 
La franchise de l'assurance est de 247 €. 
 
Dès lors, le Collège communal, en séance du 27 octobre 2006 a désigné la firme Mons Truck 
Industry pour les travaux de réparation du bus II immatriculé VFT-776 au montant de 
1.550,94 € TVAC dans l'attente que l'assurance intervienne. 
 
Il s'agit d'une marque spécifique et qu’il n'y a que le concessionnaire qui est capable 
d'effectuer cette réparation. 
 
Ces travaux rentrent dans le cadre de l’article L-1222-3 § 3 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation qui prévoit qu’en cas d’urgence impérieuse résultant d’évènements 
imprévisibles, le Collège des Bourgmestre et Echevins peut d’initiative exercer les pouvoirs 
du conseil et qu’il communique sa décision au Conseil Communal qui en prend acte. 
 
Ces travaux ayant été exécutés au budget 2006 – service extraordinaire – article 42123/74598, 
il appartient au Conseil Communal de ratifier ladite décision du Collège communal. 
 
A l’unanimité, 
 
Prend acte de la délibération du Collège communal du 27 octobre 2007 désignant la 
firme Mons Truck Industry pour les travaux de réparation du bus II immatriculé VFT-
776 au montant de 1.550,94 € TVAC. 
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d. Collège communal du 14 novembre 2006 désignant la firme Renault Motors Nivelles 
    pour les travaux de réparation du véhicule Renault immatriculé DIP-161. 
 
Le véhicule Renault immatriculé DIP-161 est en panne et doit être réparé. 
 
Il s'agit d'une panne de moteur (réparation du kit de distribution avec dépose et repose de 4 
injecteurs, contrôle des pressions, culasse) et le montant de cette réparation s'élève à 1.383,80 
€ TVAC. 
 
Il s'agit d'une marque spécifique et qu’il n'y a que le concessionnaire qui est capable 
d'effectuer cette réparation. 
 
Dès lors, le Collège communal, en séance du 14 novembre 2006 a désigné la firme Renault 
Motors Nivelles pour les travaux de réparation du véhicule Renault immatriculé DIP-161 au 
montant de 1.383,80 € TVAC. 
 
Ces travaux rentrent dans le cadre de l’article L-1222-3 § 3 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation qui prévoit qu’en cas d’urgence impérieuse résultant d’évènements 
imprévisibles, le Collège des Bourgmestre et Echevins peut d’initiative exercer les pouvoirs 
du conseil et qu’il communique sa décision au Conseil Communal qui en prend acte. 
 
Ces travaux ayant été exécutés au budget 2006 – service extraordinaire – article 42123/74598, 
il appartient au Conseil Communal de ratifier ladite décision du Collège communal. 
 
Madame Poll s’interroge sur les raisons pour lesquelles cette réparation n’a pas été prise en 
charge par le service des travaux. 
Monsieur le Bourgmestre répond que les responsables techniques ont estimés que malgré les 
compétences de nos mécaniciens, il était préférable de faire appel au concessionnaire. 
 
 
A l’unanimité, 
 
Prend acte de la délibération du Collège communal du 14 novembre 2006 désignant la 
firme Renault Motors Nivelles pour les travaux de réparation du véhicule Renault 
immatriculé DIP-161 au montant de 1.383,80 € TVAC. 
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e. Collège communal du 14 novembre 2006 désignant la firme Induscabel pour la  
    fourniture d’une chaudière et des accessoires pour la Grange à la Dîme au montant 
    de 1.215,45€ TVAC. 
 
En date du 08 septembre 2006, Madame Genard (agent technique au Service des Travaux) a 
établi un bon de commande auprès de la firme Induscabel pour la fourniture d’une chaudière 
et des accessoires pour la Grange à la Dîme étant donné que celle-ci présentait déjà de gros 
problèmes techniques impossibles à réparer par les chauffagistes du Service Travaux. Ce bon 
de commande a été refusé par le Service Finances étant donné que cette dépense ressort du 
budget extraordinaire. 
 
En date de ce 07 novembre 2006, le personnel de la Grange à la Dîme nous a informé que le 
chauffage était en panne. Les préposés du Service Technique se sont rendus sur place le jour 
même pour vérifier l’installation et ils n’ont pu que constater que la chaudière était 
irréparable. 
 
Vu l’urgence de la situation, après consultation de 3 entreprises, le Collège communal, en 
séance du 14 novembre 2006, a désigné la firme Induscabel au montant de 1.215,45 € TVAC 
pour la fourniture d’une chaudière et des accessoires pour la Grange à la Dîme. 
 
Cette dépense sera imputée à la MB II du budget 2006 – service extraordinaire et il appartient 
donc au Conseil Communal de ratifier ladite décision du Collège communal. 
 
A l’unanimité, 
 
 
Prend acte de la délibération du Collège communal du 14 novembre 2006 désignant la 
firme Induscabel pour la fourniture d’une chaudière et des accessoires pour la Grange à 
la Dîme au montant de 1.215,45 € TVAC. 
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14. RATIFICATION DE LA DELIBERATION DU COLLEGE COMM UNAL DU  
      19 DECEMBRE 2006 APPROUVANT L’AVENANT MODIFIC ATIF N°1 DES  
      TRAVAUX DE FOURNITURE ET DE POSE DE GARDE-CORPS AU DEPOT 
      COMMUNAL . (VL) 
 
Rapporteur : Monsieur Gaëtan De Laever, Echevin.  
 
Le Collège communal, en séance du 13 juin 2006, a désigné la firme Marcel pour les travaux 
de fourniture et pose de garde-corps au dépôt communal rue de Tyberchamps au montant de 
7.464,28 € TVAC. 
 
Au cours des travaux, il a été constaté qu'il manquait 26 mètres de garde-corps à effectuer. 
 
L'avenant n°1 décrit ces travaux en plus pour un montant de 3.080,56 € TVAC. 
 
Etant donné que cet avenant dépasse de plus de 10% le montant du marché initial mais qu'il 
était souhaitable d'engager la dépense en 2006, le Collège communal, en séance du 19 
décembre 2006 a décidé d'approuver ledit avenant et de le soumettre à votre approbation pour 
ratification. 
 
Les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2006 - service extraordinaire - article 
42119/72360 - 15.000 €. 
 
Madame Poll indique que ce point montre une nouvelle fois que le cahier des charges était 
incomplet. 
Par principe, par rapport à la mauvaise gestion du dossier son groupe s’opposera à la 
ratification. 
 
 
Par 16 voix pour, 4 voix contre (Poll B., Duhoux A., Crépin Ph., Monclus J-L) 
 
Ratifie la délibération du Collège communal du 19 décembre 2006 approuvant l’avenant 
modificatif n°1 des travaux de fourniture et pose de garde-corps au dépôt communal rue 
de Tyberchamps au montant en plus de 3.080,56 € TVAC. 
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15. DELIBERATION DU COLLEGE COMMUNAL DU 13 DECEMBRE  2006  
      DECIDANT DE MODIFIER L’IMPUTATION POUR L’ACHA T D’UN  
      ELEVATEUR 4 COLONNES 5,5 TONNES POUR L’ENTRETIEN DES CAMIONS 
      ET DES BUS – COMMUNICATION. (VL) 
 
Rapporteur : Monsieur Gaëtan De Laever, Echevin.  
 
 
Le Collège communal, en séance du 25 juillet 2006, a désigné la firme Devillers comme 
adjudicataire pour la fourniture et la pose d’un élévateur 4 colonnes 5,5 tonnes pour 
l’entretien des camions et des bus au montant de 26.876,52 € TVAC et a décidé d'imputer 
cette dépense au budget 2006 - service extraordinaire - article 42127/74398 - achat véhicules 
spéciaux et divers. 
 
Cet élévateur a été livré et réceptionné provisoirement le 05 octobre 2006 et facturé en date du 
16 octobre 2006. 
 
Après vérification par le Service Finances, il s'avère que ce matériel ne pouvait pas être 
imputé sur ledit article budgétaire. 
 
En effet, il ne s'agit pas de matériel roulant mais bien de matériel d’équipement et 
d’exploitation. 
 
Dès lors, le Collège communal, en séance du 13 décembre 2006, a décidé d’imputer l'achat 
d'un élévateur 4 colonnes 5,5 tonnes pour l'entretien des camions et des bus au montant de 
26.876,52 € TVAC au budget 2006 - service extraordinaire - article 42128/74451 au lieu de 
l'article 42127/74398. 
 
A l’unanimité, 
 
Ratifie la délibération du Collège communal du 13 décembre 2006 décidant d’imputer 
l'achat d'un élévateur 4 colonnes 5,5 tonnes pour l'entretien des camions et des bus au 
montant de 26.876,52 € TVAC au budget 2006 - service extraordinaire - article 
42128/74451 au lieu de l'article 42127/74398. 
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16. ACQUISITION DE TERRAINS A LA RUE DE MANAGE A FA MILLEUREUX –  
      ACCORD DE PRINCIPE (MPV) 
 
Rapporteur : Monsieur Gaëtan De Laever, Echevin.  
 
 
Les parcelles de terrain sises à Familleureux, rue de Manage, cadastrées sect.B n°485d, 485g, 
482f12 et 482g12 d’une superficie totale 2ha 71a 96ca sont la propriété de la SA « société de 
transports et manutentions J. Scolas ». 

En date du 19 mai 2005 Mr le receveur de l’Enregistrement a estimé la valeur vénale de ces 
biens à 16 € le m² soit pour une valeur totale de 435.136 € 

Le collège communal en séance du 14 juin 2005 a chargé la firme JACOB en vue de réaliser  
l’étude du sous-sol de ces terrains. 

Suite au rapport de cette firme précisant que les sondages ont mis en évidence un remblai 
homogène formé par des limons bruns remaniés et de débris de maçonneries, le collège 
communal du 13 décembre 2005 a proposé au propriétaire d’acquérir ces terrains pour une 
valeur totale de 435.136 € toutes indemnités comprises. 

Le collège communal du 07 mars 2006  a désigné Me DEBOUCHE, notaire à Feluy, comme 
notaire instrumentant pour la commune en cette affaire, Me GRIBOMONT étant le notaire 
représentant le vendeur. 

 

Un crédit de 438.000 € sera inscrit au budget 2007 pour couvrir cette dépense. 

 

Il est proposé au conseil communal de marquer un accord de principe sur cette acquisition 
pour cause d’utilité aux conditions fixées dans le projet de compromis de vente ci-annexé.  

 

A l’unanimité, 

 

Marque un accord de principe pour l’acquisition pour cause d’utilité publique des 
terrains sis à Familleureux, rue de Manage, cadastrés sect.B n°485d, 485g, 482f12 et 
482g12 d’une superficie totale 2ha 71a 96ca propriété de la SA « société de transports et 
manutentions J. Scolas » pour un montant de 435.136 € aux conditions reprises dans le 
projet de promesse de vente établi par Me GRIBOMONT, notaire du vendeur, le 15 
novembre 2006.  

Dès approbation du budget 2007 par les autorités de tutelle, le conseil communal sera 
invité à approuver l’acquisition définitive de ces terrains 
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17. PRISE  D’ACTE DES DELIBERATIONS DU COLLEGE COMM UNAL   
      APPROUVANT LES DIFFERENTES LETTRES DE CONSULTATIONS  
      ET LES CLAUSES ADMINISTRATIVES POUR LES MARCH ES INFERIEURS 
      A 5.500€ HORS TVA. (FB) 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre. 
 
 
Nature du marché Lettre de consultation n° Date d'approbation 

du Collège 
Achat d'une armoire technique pour la 

vidéo surveillance 
LC-INF001/2006 20/06/06 

Achat d'un PC d'enregistrement LC-INF002/2006   22/08/2006 
 
 
Prend acte des délibérations du Collège communal approuvant les différentes lettres de 
consultation et les clauses administratives y afférentes pour les marchés relatifs à la 
gestion ordinaire inférieure à 5.500€ HTVA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Est excusée : Mme I. Gossart, Conseillère communale                                              C.C. du 15.01.2007 29 

18. RECONDUCTION POUR L’ANNEE 2007 DE LA CONVENTION  PASSEE EN  
      2006 ENTRE LE CENTRE LOCAL DE LA PROMOTION DE  LA SANTE DE 
      CHARLEROI-THUIN . (PP) 
 
Rapporteur : Monsieur Yvon de Valériola, Echevin.  
 
 
Par son courrier du 22 novembre dernier, le Centre Local de la Promotion de la Santé 
Charleroi–Thuin nous informe que par l’article 11 du décret du 14 juillet 1997 organisant la 
promotion de la Santé en Communauté française, le Centre local peut bénéficier d’une 
subvention complémentaire de la Communauté française. 
 
Pour en bénéficier, l’arrêté du Gouvernement du 17.07.97 précise que le centre local doit 
établir une évaluation chiffrée des moyens propres ( financiers, mise à disposition de 
personnel, fournitures de services) que ses membres consacrent au fonctionnement du Centre 
local, à la promotion de la santé et aux activités de médecine préventive s’inscrivant dans la 
logique du programme quinquennal de promotion de la santé. 
 
En ce qui concerne la mise à disposition de personnel, le Ministère impose qu’une convention 
soit établie entre le CLPS et les institutions qui mettent du personnel à leur service. 
 
Le Collège communal, en séance du 08 décembre 2006, a décidé de reconduire pour l’année 
2007, la convention passée en 2006 entre le CLPS et la Commune de Seneffe. 
 
Madame Poll demande si la commune dispose d’un bilan de l’activité du centre. 
 
Monsieur De Valériola répond que la commune reçoit régulièrement le résultat de leurs 
études et réflexions. 
 
 
A l’unanimité, 
 
Ratifie la convention pour 2007 prise entre la Commune et le Centre Local de la 
Promotion de la Santé Charleroi–Thuin. 
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19. RECONDUCTION DE LA DELEGATION DE COMPETENCE SUR  L’OBJET DE   
LA CONVENTION TRANSMISE PAR L’IDEA ET SIGNEE POUR U NE DUREE 
D’UN AN AVEC FOST PLUS. (PP) 

 
Rapporteur : Monsieur Yvon de Valériola, Echevin.  
 
 
L’IDEA vient de nous transmettre le texte de la convention qui va être signée avec Fost Plus 
pour  une période (5ans) prenant cours le 1er janvier 2006 et se terminant fin 2010. 
 
Cette convention doit  être soumise au conseil communal  afin qu’il réaffirme la délégation de 
compétence sur l’objet de la convention à l’Intercommunale IDEA (collecte sélective et parc à 
conteneurs).  
 
Madame Poll rapporte que la population semble satisfaite du service rendu à l’exception du 
parc à conteneurs, où, il faut bien constater qu’à certaines périodes, les conteneurs sont pleins. 
 
Monsieur De Valériola précise qu’il est possible dans ce conditions de se rendre alors à 
Manage  
 
Monsieur le Bourgmestre ajoute qu’y compris le week-end, l’IDEA procède au changement 
des conteneurs. 
Il faut toutefois reconnaître que du fait les déchets verts en haute saison, ce phénomène est 
présent dans tous les parcs à conteneurs, ce qui rend difficile le remplacement des conteneurs. 
 
Monsieur Busquin demande si la commune dispose d’un suivi sur la gestion du parc. 
 
Monsieur De Valériola répond que l’IDEA transmet mensuellement le relevé sur les 
tonnages par type de déchet. 
 
 
Vu l’accord de coopération du 30 mai 1996 concernant la prévention et la gestion des déchets 
d’emballages entre la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles – 
Capitale, adopté par décret du Parlement flamand du 21 janvier 1997, par décret du Conseil 
régional wallon du 16 janvier 1997 et par ordonnance du Conseil de la Région de Bruxelles – 
Capitale du 24 janvier 1997, 
 
Vu les statuts de l’intercommunale IDEA et principalement son objet social relatif à la 
collecte des déchets : 

1. les collectes sélectives, la gestion du parc à conteneurs et le transport des flux de 
déchets ; 

2. mener à bien toute l’activité généralement quelconque susceptible de contribuer au 
secteur déchets ; 

 
Attendu que, dans le cadre de l’Accord de coopération, Fost plus a été reconnue en tant 
qu’organisme agréé une première fois en date du 18 décembre 1997, une seconde fois le 23 
décembre  1998 pour une durée de cinq ans, et une troisième fois en date du 18 décembre 
2003 pour une durée de cinq ans (01.01.2004 – 31.12.2008) , 
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Considérant qu’en vertu des statuts de FOST Plus, coordonnés au 1er novembre 1996 et 
publiés au Moniteur belge, FOST Plus est constituée en association sans but lucratif et a pour 
seul objet statutaire la prise en charge pour le compte de ses contractants de l’obligation 
reprise, requise en vertu de l’article 6 de l’accord de coopération, 
 
Attendu que FOST Plus prend à sa charge les obligations qui lui sont imposées par l’Accord 
de Coopération, à travers son agrément, 
 
Attendu que FOST Plus détient, sur le territoire belge, les droits d’utilisation du logo « Point 
Vert », pour lesquels une convention a été conclue avec la SPRL PRO EUROPE, 
 
Attendu que, dans le cadre de ses activités, FOST Plus assure notamment la coordination de la 
collecte sélective et du tri des déchets d’emballages ménagers, en vue d’atteindre les objectifs 
de valorisation et de recyclage imposés par l’Accord de Coopération, 
 
Attendu que FOST Plus assure également la coordination de l’enlèvement par les Acquéreurs 
des Déchets d’Emballages ménagers collectés Sélectivement et Triés, mis à disposition par les 
intercommunales, 
 
Considérant ce qui précède que l’intercommunale IDEA, assurant les collectes sélectives sur 
le territoire est chargée de conclure avec FOST Plus une convention dont l’objet est le contrat 
de louage de services en vue notamment de permettre à FOST Plus de remplir toutes les 
obligations qui lui incombent de fait ou en exécution  de l’accord de coopération, notamment 
dans le cadre de l’accomplissement de sa mission de service public, 
 
Attendu qu’en vertu de ses statuts la désignant comme personne morale de droit public 
territorialement responsable, l’intercommunale IDEA doit assurer en conséquence  
l’exécution de convention avec FOST Plus, dans les communes affiliées à l’intercommunale 
ou l’ayant mandatée expressément à cette fin, 
 
Considérant en conséquence qu’il convient que le conseil communal délègue à 
l’intercommunale ses compétences sur l’objet de la convention, et réaffirme de manière 
générale la délégation  de compétence sur la gestion des déchets ménagers octroyée de 
manière exclusive à l’intercommunale IDEA, 
 
 
A l’unanimité, 
 
Approuve la délégation de compétence sur l’objet de la convention à l’intercommunale 
IDEA. 
 
Réaffirme la délégation de compétence portant sur la gestion des déchets émanant des 
collectes sélectives et de la gestion du parc à conteneurs de manière exclusive à 
l’intercommunale IDEA. 
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20. EVALUATION DES ACTIONS MENEES DANS LE CADRE DU PLAN DE  
      PREVENTION DE PROXIMITE . (EM) 
 
Rapporteur : Monsieur Alain Bartholomeeusen, Echevin.  
 
 
Le conseil communal est invité à prendre connaissance du rapport pédagogique relatif à 
l’évolution des actions développées dans le cadre du Plan de Prévention de Proximité mis en 
œuvre au sein de la commune de Seneffe.                                                    
 
A l’unanimité, 
 
 
Approuve le rapport pédagogique d’évaluation des actions menées dans le cadre du Plan 
de Prévention de Proximité. 
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21. CREATION D’UN DEMI-EMPLOI D’INSTITUTEUR(TRICE) MATERNEL(LE)  
      SUITE A L’OUVERTURE D’UNE CLASSE A L’ECOLE CO MMUNALE DE  
      FAMILLEUREUX (DM) 
 
Rapporteur : Monsieur Alain Bartholomeeusen, Echevin. 
 
La circulaire ministérielle relative à l’organisation de l’Enseignement maternel et primaire 
ordinaire pour l’année scolaire 2006-2007, en son point : Augmentation du cadre en cours 
d’année scolaire dans l’enseignement maternel, permet l’ouverture de classes  le onzième jour 
de classe après les vacances d’hiver, soit le 22 janvier 2007. 
 
Les emplois supplémentaires ainsi obtenus sont maintenus jusqu’au 30 juin de l’année en 
cours. 
 
Le nombre d’élèves inscrits au 08 janvier 2007 (142 élèves) à l’école communale de 
Familleureux permet la création d’½ emploi d’instituteur(trice) maternel(le), en ouverture de 
classe. (De 6 ½  emplois à 7). 
 

A l’unanimité,  
 
 
 
Sollicite des autorités supérieures la création d’½ emploi en section maternelle pour 
l’école communale de Familleureux, à partir du 22 janvier 2007. 
 
Sollicite de Monsieur le Ministre de l’Education les subventions-traitements pour lesdits 
emplois. 
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22. DECLARATIONS D’APPARENTEMENT.  
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre. 
 
 
Prend acte des déclarations d’apparentement de :  
 
Madame Poll Bénédicte élue sur la liste MR-IC au Mouvement Réformateur (MR) possédant 
le n° 4 d’ordre commun.  
 
Monsieur Duhoux Arthur élu sur la liste MR-IC au Mouvement Réformateur (MR) possédant 
le n° 4 d’ordre commun. 
 
Monsieur Crépin Philippe élu sur la liste MR-IC au Mouvement Réformateur (MR) possédant 
le n°4 d’ordre commun. 
 
Monsieur Monclus Jean-Luc élu sur la liste MR-IC au Mouvement Réformateur (MR) 
possédant le n° 4 d’ordre commun. 
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23. QUESTIONS ECRITES 
 
A la demande des mandataires communaux de la section MR-IC de Seneffe. 
 
a. Les aménagements prévus sur la RN 27. 
 
« Le site de la commune faisait référence à la présentation au Conseil communal du mois de 
novembre et de décembre des projets concernant les aménagements respectifs du carrefour du 
Bon Conseil et également de la rue de l’Equipée. 
  
 A ce jour, aucun point n’est passé à l’ordre du jour. Conscient qu’il n’est pas de la 
compétence communale, nous souhaitons qu’un responsable du MET vienne présenter au 
prochain Conseil communal l’avancement complet du dossier des aménagements qui devront 
être réalisés selon des décisions prises mais aussi des promesses faites par le Directeur de 
Cabinet du Ministre M. Dardenne. 
  
  
 A savoir : 
  
 L’aménagement du carrefour du Bon Conseil 
 L’aménagement du carrefour de la rue de l’Equipée 
 La signalisation concernant la vitesse 
 L’adaptation de la signalisation par rapport aux modifications apportées tant au niveau du         
 marquage que des divers aménagements 
 La signalisation et sécurisation des passages pour piétons 
 La remise en état des appareils d’éclairages 
 L’élagage des arbres entourant les appareils d’éclairage 
 La remise en état du revêtement de la chaussée 
 La modification des aménagements en saillies aux passages pour piétons 
 Les modifications de marquage au sol suite aux améliorations à apporter 
 La modification du marquage et de l’approche du carrefour avec la rue de Renissart » 
 
 
Monsieur Bouchez rencontre la proposition du groupe –MR-IC de Seneffe d’inviter un 
responsable du M.E.T qui vienne présenter au Conseil communal l’avancement complet du 
dossier des aménagements qui devront être réalisés selon les décisions prises mais aussi des 
promesses faites par le Directeur de Cabinet du Ministre Dardenne  
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b. Gestion de la MCAE « l’Eveil » 
 
Depuis juin 2006, aucune facture n'a été établie par la MCAE aux parents des enfants. A ce 
jour, aucun subside ONE n'a été perçu pour 2006. Cette situation nous inquiète. Nous avons 
évoqué le problème lors du conseil de novembre et nous souhaitons connaître les mesures 
prises pour régulariser cette situation. 
 
Le Groupe MR-IC sollicite de la part du Collège communal l’engagement de transmettre les 
factures avant le 31 janvier 2007. 
 
Monsieur Bouchez précise que la régularisation des factures et une mise en ordre générale 
sont presque terminées. 
Il signale que Monsieur Wallemacq a eu l’assurance que pour le 15 février 2007 toute la 
situation serait en ordre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le huis clos est prononcé à 21h45. 
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